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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant d’acquérir des connaissances scientifiques en anatomie et physiologie générales, ainsi qu’en neurologie nécessaires à la pratique de l’optométrie ou de l’orthoptie.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En mathématiques,
· analyser les composants d’une situation-problème ;
· résoudre un problème à partir d’un ensemble d’informations et, s’il échet, représenter graphiquement les données et la solution du problème ;
· interpréter la ou les solutions.
En français,
· rédiger un résumé d’un texte d’intérêt général ou de vulgarisation scientifique ;
· produire une réflexion critique, structurée, pertinente et cohérente. 
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Certificat d'enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.).


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
afin d’établir, le cas échéant, des liens avec le fonctionnement du système visuel,
· de décrire les caractéristiques et le fonctionnement d’au moins deux systèmes parmi les suivants : épithélial, conjonctif, immunitaire (normal et dérèglement), musculaire, circulatoire, endocrinien, vestibulo-oculaire, squelettique ;
· de décrire la structure et le fonctionnement des différentes parties du système nerveux, d’en décrire les pathologies ou dysfonctionnements les plus courants.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants:
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes d’examen ;
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
afin d’établir, le cas échéant, des liens avec le fonctionnement du système visuel,
4.1. Anatomie et Physiologie générales
· de décrire la structure, le fonctionnement, les mécanismes de reproduction et de synthèse d’une cellule animale et d’expliquer la transmission d’anomalies génétiques appliquées au système visuel ; 
· de définir la position anatomique et les plans de référence utilisés en anatomie générale ;
· de décrire la structure des épithéliums, de les classifier et d’analyser leurs rôles ;
· de décrire la structure des tissus conjonctifs, de les classifier et de décrire les rôles des éléments constituant les différents types de tissu conjonctif ;
· d’acquérir les bases nécessaires à l’étude du système immunitaire (définir et expliciter le mode de fonctionnement de l’antigène, de l’anticorps, du complément, caractériser les complexes immuns …) ;
· de distinguer immunité cellulaire et immunité humorale et d’expliciter les rôles des diverses cellules intervenant dans les deux types d’immunité ;
· de différencier les types d’hypersensibilités et de caractériser les maladies auto-immunes ;
· d’expliciter le principe de la transplantation et du rejet de greffe ;
· de schématiser l’agencement des myofibrilles du muscle lisse, du muscle strié et du muscle cardiaque et d’expliciter les propriétés des muscles (excitabilité, élasticité, tonus …) ;
· d’expliquer le mécanisme de la contraction musculaire (et les phénomènes mécaniques, électriques, thermiques et chimiques qui accompagnent cette contraction) ; 
· d'expliquer la composition et le fonctionnement de l'appareil circulatoire ;
· d'expliquer la composition et le fonctionnement de l’appareil digestif ;
· d'expliquer la composition et le fonctionnement de l’appareil rénal ;
· de présenter les modes de fonctionnement de certains organes du système endocrinien (hypophyse, thyroïde, surrénales, pancréas …) et le type de dysfonctionnement ayant un impact sur le phénomène de la vision ;
· de décrire la structure de l’oreille interne et le fonctionnement du système vestibulo-oculaire ;
· de décrire la structure générale du squelette, plus précisément la tête et le cou afin de mieux comprendre la posture.
4.2. Neurologie
· de décrire l'embryologie du système nerveux ;
· de décrire la structure du tissu nerveux ;
· d’expliciter les propriétés et le fonctionnement d’une fibre nerveuse et plus particulièrement les potentiels de membrane, l’excitabilité des fibres, leur conductibilité, la transmission synaptique et les arcs réflexes ; 
· d’identifier les différents médiateurs neurochimiques, d’analyser leur métabolisme et leur action au niveau d’une jonction neuromusculaire ;
· de décrire la structure et d’expliquer les rôles des nerfs crâniens et rachidiens constituant le système nerveux périphérique ;
· de comparer les diverses actions des systèmes nerveux ortho et parasympathique de manière à démontrer leur antagonisme et à expliquer les réflexes végétatifs intervenant dans l’homéostasie ;
· de décrire la structure ainsi que les rôles moteurs et sensitifs du système nerveux cérébro-spinal (la moelle épinière, le bulbe rachidien, la protubérance, le cervelet, les pédoncules cérébelleux et cérébraux, les tubercules quadrijumeaux, le thalamus, l’épiphyse, l’hypothalamus, les corps striés et les hémisphères cérébraux) ;
· de localiser et d’expliquer les rôles des aires visuelles corticales primaires et secondaires ;
· de décrire les pathologies ou dysfonctionnements les plus courants du système nerveux et d’établir des liens avec le système visuel (maladie de Parkinson, sclérose en plaques, maladie d’Alzheimer, AVC, tumeur cérébrale …) ;
· de décrire les mécanismes de base de la neuro-plasticité.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Anatomie et Physiologie générales
	CT
	B
	48

	Neurologie 
	CT
	B
	16

	7.2. Part d’autonomie
	P
	16

	Total des périodes
	80

	Nombre d’ECTS
	6
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